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 Vallée de la Gartempe
Nouvelle alerte carrière

Un projet sur un site de 35 hectares

 Le projet se situe sur le site Chantegros. Il couvre 
environ 35 ha, soit un projet plus important que celui de 
l’année 2000. Il est situé entre la route départementale 
qui relie La Roche-Posay à Vicq (hameau de Chantegros) 
et la route communale qui longe la Gartempe (hameau 
de La Balière). Il est bordé par la vallée du Ris (limite 
communale).
 Le préfet de la Vienne n’a pas fait opposition à la 
déclaration d’installation de piézomètres, et l’opération 
peut commencer. Les résultats de cette opération seront 
intégrés dans le dossier que déposera la société Orbello 
lors de sa demande d’ouverture d’une carrière. Le prochain 
acte sera donc l’ouverture d’une enquête publique. Nous 
n’avons pas d’indication sur les tonnages, mais on peut 
s’attendre à des volumes supérieurs à ceux du projet 
déposé en 2000. Et, vu l’étendue du gisement, nul doute 
que la surface de la carrière ira en s’agrandissant et que 
l’exploitation durera des décennies.

Un propriétaire qui fait de la résistance

 Le site de Chantegros  couvre une superficie 
d’environ 35 ha. Cela signifie que la société a déjà 
obtenu l’accord des propriétaires des terrains (achat 
des terres ou droit de fortage). Nous savons qu’une 
personne propriétaire d’un terrain au centre du site fait 
de la résistance en refusant de céder son terrain. Il faut 
beaucoup de conviction lorsqu’on sait l’argent qui est mis 
sur la table !

Pour une reconnaissance de la valeur
 patrimoniale de la Vallée de la Gartempe

Dans la vallée de la Gartempe, le gisement de granulats 
est très étendu. Si nous laissons faire, la vallée entre La 
Roche-Posay et Vicq-sur-Gartempe ne sera plus qu’une 
zone d’exploitation de carrières de sable. 

Nous avons bien l’intention de nous mobiliser pour une 
reconnaissance de la valeur patrimoniale de la Vallée de la 
Gartempe, et pour éviter aux riverains mais aussi à tous les 
habitants des communes à proximité toutes les nuisances 
que provoqueraient l’extraction et le transport des granulats 
pendant des décennies.

En 2005, à l’endroit exact du projet de carrière, la ligne 
électrique Preuilly-Pleumartin a été enfouie pour préserver 
les paysages, avec l’aide d’une subvention publique 
importante. 

Ce projet va à contresens de la valorisation de la vallée. 
Les services de l’Etat travaillent actuellement sur le projet 
de classement de la vallée de la Gartempe, de Lathus-Saint-
Rémy à La Roche-Posay. Ce serait une reconnaissance 
au niveau national de l’intérêt majeur d’un ensemble de 
paysages.

 Notre territoire rural a la chance de posséder un site 
remarquable, qui est un atout pour son attractivité. Les 
projets de carrière vont à l’encontre de ce développement.

Septembre 2015 : 
forages pour un projet de carrière 

entre La Roche-Posay et 
Vicq-sur-Gartempe

Carte établie à partir du schéma départemental des 
carrières de la Vienne. La zone orange délimite le 

gisement de sables, graviers et galets. 
En rouge le projet de carrière Chantegros - La Balière.



Les projets de carrières

2000 - Vicq/Gartempe, site de La Balière
 
 En novembre 2000, une enquête publique est ouverte 
pour un projet de carrière à La Balière déposé par la société 
Iribarren, sur une surface de 21 ha, pour une production 
moyenne annuelle de 100.000 tonnes (maximum 140.000). 
Le creusement irait au moins jusqu’à 7 mètres de profondeur, 
alors que le niveau d’eau s’établit approximativement à 
1,80 m de profondeur.

 Suite à la mobilisation des élus et de la population, la 
société Iribarren retire son projet en 2001 

2003 - Projet à Pindray et Jouhet

 Face au projet d’ouverture de plusieurs carrières 
d’exploitation de sable dans la vallée de la Gartempe 
sur les communes de Jouhet et Pindray, l’association 
 «Sauvons la Gartempe»  et des élus se mobilisent. Le 
ministère de l’écologie et du développement durable prend, 
le 16 septembre 2005, une mesure provisoire d’urgence 
dite d’instance de classement sur les quelques hectares 
directement visés par les projets d’ouverture de carrières. 
 
 Le décret du 17 novembre 2006 classe définitivement 
l’ensemble formé par la vallée de la Gartempe, sur le 
territoire des communes de Jouhet et de Pindray.

2009 - Carrière de Gaudru

 En 2009, une enquête publique est ouverte pour un 
projet de carrière à Gaudru (vallée de la Creuse), commune 
de Tournon-St-Pierre et Yzeures-sur-Creuse, déposé par la 
société Orbello Granulats Touraine. Selon le projet , «Les 
matériaux alluvionnaires seront destinés à la construction 
locale et une zone de chalandise d’un rayon de 30 km sera 
constituée autour du site pour satisfaire la demande locale 
non satisfaite à ce jour». 
 L’arrêté du 19 juillet 2010 autorise la société Orbello à 
exploiter cette carrière de sables et graviers, pour un tonnage 
de 130.000 tonnes par an, pendant 15 ans. 

 Un arrêté complémentaire du 5/04/2012 porte 
sur le nouveau plan de phasage de la carrière. A ce jour, 
l’exploitation n’a pas commencé.

2012 - Projet d’extension de la Pierre-Levée 
(Yzeures-sur-Creuse)

 En octobre 2012, une enquête publique est ouverte à 
Yzeures-sur-Creuse pour le projet d’extension de la carrière 
de La Pierre-Levée. Il est prévu l’exploitation de 18 hectares 
pendant 20 ans, pour une extraction de 60 à 80.000 tonnes 
par an. La mobilisation de la population et des élus est 
très importante. Le commissaire enquêteur émet un avis 
défavorable. Le préfet reporte sa décision et au final ne se 
prononce pas, mais nous informe en octobre 2014 que la 
société Ligérienne Granulats a retiré sa demande.

2015 - Projet d’ouverture de carrière à 
Vicq-sur-Gartempe

 Nous apprenons en Juillet 2015 que la société Orbello 
Granulats démarche des propriétaires pour augmenter la 
surface déja acquise. Dès 2007 cette société Orbello avait 
démarché des propriétaires de La Balière, et avait acheté des 
terrains.

 Le 30 juillet 2015, au titre de la loi sur l’eau, la 
société Orbello Granultats dépose un dossier de déclaration 
d’implantation de piézomètres, ainsi que la réalisation de 
pompages, sur le site de Chantegros  sur la commune de 
Vicq-sur-Gartempe. 

 Cette implantation est justifiée par le fait que « la 
société souhaite étudier la possibilité d’ouverture d’une 
sablière». A cette fin, elle souhaite étudier la nappe d’eau 
souterraine en installant quatre piézomètres qui auront une 
profondeur de 15 mètres. Le pompage est susceptible de 
rabattre temporairement le niveau de la nappe.

La société Orbello Granulats 
Touraine est présidée par 
Olivier Baglione qui détient 
des mandats dans une 
vingtaine de sociétés. 

 Le siège est situé 20 boulevard de Laval, BP 20337, à 
Vitré (35503).


